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Un changement historique à la portée de tous

A deux mois de la votation relative au projet de fusion des 
communes de Collombey-Muraz et de Monthey, nous 
entrons véritablement dans ce temps passionnant où un 
projet pensé et porté par le politique fait son chemin au 
sein de la population qui doit se l’approprier et se position-
ner. Car ce projet est le sien. Il découle évidemment de la 
volonté de deux Municipalités de prendre leur avenir en 
main en unissant leurs forces pour aff ronter avec plus de 
poids et d’effi  cience les défi s auxquels elles font face. Pour 
autant, il s’agit avant toute chose d’off rir à la population et 
aux entreprises des conditions favorables et des presta-
tions de qualité. Il est donc crucial, pour le projet de fusion, 
qu’il mobilise autant que possible la population, afi n que le 

résultat de la votation représente véritablement son choix. 
Ce n’est qu’ainsi, qu’au lendemain du 15 mai, nous pourrons 
construire ensemble la commune de demain avec sérénité 
et foi, sans faire table rase de l’héritage que nous ont trans-
mis nos prédécesseurs et avec le respect de l’histoire et de 
l’identité de nos diff érentes entités. A l’aune d’un change-
ment majeur pour nos deux communes et plus générale-
ment pour toute une région, ce numéro du Monthey ma 
Ville intègre un cahier informatif sur ce projet. Il sera suivi 
d’un magazine et de cafés citoyens, qui, nous l’espérons, 
vous permettront de décider quelle direction vous souhai-
tez faire prendre à notre ville. 

Fusion : le 15 mai, nous voterons

L’Edito par Stéphane Coppey – Président

Le 15 mai 2022, la population sera invitée 
à se prononcer sur le projet de fusion. 
Un cahier encarté dans cette édition du 
Monthey ma Ville présente les grandes
lignes du projet et ses enjeux.
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Centre-ville2
Zones de rencontres et espaces          verts pour le centre-ville
Mars 2022 marque le début d’une nouvelle phase de la transformation  
du centre-ville. Dans la continuité des travaux qui ont déjà été réalisés ces 
dernières années, elle intègre en plus et avec conviction une dimension 
résolument végétale. Devenue un axe prioritaire pour la Ville, celle-ci est 
omniprésente dans cette nouvelle étape qui concerne le haut de l’avenue  
de la Plantaud, la rue de Venise et l’avenue des Alpes.

Depuis 2012, la Ville de Monthey a entamé 
une mue majeure de son centre-ville, afin 
de lui apporter une cohérence et de ré-
pondre à l’évolution des pratiques et des 
mentalités. Son accessibilité et son utilisa-
tion ont été fondamentalement repen-
sées. Après dix ans de travaux accomplis 
en plusieurs phases, force est de constater 
que le cœur historique de Monthey a 
changé de visage et que l’inconfort des 
chantiers a laissé place à un centre-ville 
accueillant et harmonieux. Aujourd’hui, la 
Ville s’apprête à débuter une nouvelle 
phase de ces travaux qui se concentrera 
sur le haut de l’avenue de la Plantaud, la 
rue de Venise et l’avenue des Alpes. 

Vitesse réduite
Elle fut sans doute l’étape la plus symbo-
lique et impactante de la transformation : 
la création de la petite Ceinture a modifié 
la dynamique du transit en ville. La dimi-
nution de la vitesse à 20km/h dans cer-
taines rues a également fait du centre-
ville un lieu de rencontres et non plus 
seulement de passages. Les artères se 
sont libérées pour favoriser les déplace-
ments en mobilité douce ou à pied. La 
mobilité partagée a pris le pas sur le tracé 
des voitures. A l’instar d’autres axes, l’ave-

nue des Alpes et la rue de Venise devien-
dront des zones de rencontres. Il pourrait 
en être de même pour la rue du Dr Beck 
et les Quais de la Vièze. 

Parkings centralisés
Afin de limiter le trafic et libérer des es-
paces que la population pourra investir, les 
places en voirie ont en partie disparu au 
profit des grands parkings à moins de 5 
minutes du centre. Ce sera également le 
cas dans cette nouvelle phase, ce d’autant 
plus au vu de la proximité des infrastruc-
tures de la place d’Arme, de la place de 
l’Hôtel-de-Ville et de Château Vieux. Les 
stationnements actuels cèderont leur 
place à des terrasses et des espaces verts. 
Quelques places de dépose seront pré-
vues sur la rue de Venise. 

Lieux de rencontres
Cette ambition de ramener non plus la 
voiture mais le citoyen au cœur de la ville 
s’est aussi traduite par l’intégration de 
mobilier urbain et la création d’espaces 
tels que la Place du Comte Vert ou l’Es-
planade du Théâtre. La nouvelle phase 
veut offrir ce type d’aménagements dans 
les trois rues concernées. Plusieurs ter-
rasses d’établissements publics prendront 

ainsi leurs droits sur l’actuelle chaussée. 
Délimitées par un dallage en granit et des 
îlots de verdures, elles donneront de la vie 
et de la convivialité à ce quartier. 

Nature en ville
Un axe majeur du projet est l’intégration 
de la verdure dans les différentes rues. 
Dans cette nouvelle phase, l’implantation 
d’espaces verts perméables et de zones 
ombragées est très marquée. Elle permet 
de lutter contre les îlots de chaleur mais 
également de mettre en valeur les arcades 
qui bordent les rues et d’apporter du bien-
être et de la fraîcheur à ce quartier. Un 
chemin piétonnier sera également créé 
entre le parc de la Maison Blanche et celui 
de la Villa Giovanola. Gilles Cottet, Muni-
cipal en charge commente. « Aujourd’hui, 
le centre-ville se pense différemment. La 
mobilité individuelle doit faire place à des 
solutions de transports partagés, dont 
nous nous efforçons de renforcer l’offre 
chaque année avec des budgets et des 
moyens adaptés. 
Favoriser un retour de la nature en ville 
avec tous les bienfaits que cela repré-
sente pour la biodiversité et pour la qua-
lité de vie des habitants, est aujourd’hui 
un thème abordé par l’ensemble de 
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Centre-ville 3
Zones de rencontres et espaces          verts pour le centre-ville

La Ville de Monthey œuvre pour off rir un cadre de vie 
sain, agréable et durable à ses habitants. Ramener la 
nature en ville apporte une réelle plus-value au centre-
ville en terme social. Elle joue aussi le rôle de levier pour 
l’adaptation au changement climatique en milieu 
construit. Ainsi, plusieurs aménagements futurs de la 
ville intègreront cet aspect, qui, au fi l des années, est 
devenu incontournable. 

Avenue de la Gare
L’avenue de la Gare a été réaménagée à un moment 
charnière où la dimension végétale n’était pas encore 
aussi prédominante. La largeur de la rue et son impor-
tant passage permettent d’imaginer un ensemble moins 
minéral. Dans le courant de l’année 2022, plusieurs îlots 
de verdure seront intégrés sur cet axe majeur qui ga-
gnera en convivialité et en fraîcheur. 

RC302
Le déplacement des voies de l’AOMC le long de la route 
cantonale 302 (RC 302) entre Monthey et Collombey-
Muraz laisse entrevoir la possibilité de repenser cet axe. 
Les deux communes et le Service de la mobilité du can-
ton ont ainsi lancé un mandat d’études parallèles qui a 
mis en lumière le projet « Fusionomie» piloté par l'Atelier 
Grept, lauréat de ce concours. Si celui-ci ne débutera 
pas avant plusieurs années, il permet d’ores et déjà de 
se faire une idée d’une voie cantonale transfi gurée qui 
combine mobilité partagée et îlots de verdure.

Sécurisation et naturalisation de la Vièze
La Vièze nécessite un rehaussement de ses berges afi n 
de sécuriser plusieurs zones de la ville en cas d’intem-
péries. Le projet permettra par la même occasion de 
procéder à sa naturalisation, afi n de lui off rir un tracé 
plus naturel et plus de biodiversité. 
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Déjà réalisé (en jaune) :

•  Construction du pont sur la Vièze et raccordement au 
rond-point du Simplon (2012-2013).

•  Réalisation de la Petite Ceinture, soit les rues Marquisat, 
Tannerie et Fay devenues l’avenue du Théâtre ainsi que le 
bas de l’avenue de la Gare (2013-2014). 

•  Réaménagement du haut des avenues de la Gare, du 
Théâtre (devant l’AOMC) et du Crochetan, ainsi que des 
rues du Midi et du Coppet (2015-2016). 

•  Aménagement de la Place du Comte Vert et des rues atte-
nantes, à savoir les rues des Bourguignons et Pottier, le 
haut de l’avenue de l’Industrie et la première partie de la 
rue de Venise (2019-2020). 

Dès mars 2022 (en rouge) :

•  Aménagement de l’avenue des Alpes, le haut de l’avenue 
de la Plantaud et la fi n de la rue de Venise.

A venir :

•  Aménagement de la rue du Dr Beck et le haut des Quais 
de la Vièze

l’échiquier politique. Monthey y travaille concrètement et depuis 
plusieurs années. Cette mutation apportera un dynamisme 
nouveau dans ces quartiers, plus de visibilité aux commerces et 
plus d’espaces extérieurs aux restaurants et cafés. A quelques 
pas de la place du Marché, à la croisée entre le Tertianum, le P’tit 
Théâtre de la Vièze, l’espace de coworking de la Maison Blanche 
et les Quais de la Vièze, dont le laboratoire d’idées AuQuai nous 
aidera à penser les aménagements urbains de demain, ces rues 
se veulent également un carrefour de générations et un véri-
table espace de vie et de rencontres. »



4 L’invitée : Beatrice Berrut, cosmopolite enracinée 

Beatrice Berrut 
cosmopolite enracinée

Prix culturel de Monthey en 2019, Beatrice 
Berrut fait la fi erté de sa ville. Reconnue sur 
le plan international comme une pianiste 
de renom, elle se produit à travers le monde. 
Elle vient de dévoiler la programmation 
du Festival Les Ondes qu’elle organisera au 
Pavillon des Mangettes avec un comité de la 
région très investi, les 11 et 12 juin prochains.

Beatrice Berrut a grandi à Monthey et garde pour la ville un 
attachement sincère. Inspirée par les paysages alpins qui 
nous entourent, en phase avec la simplicité et la quiétude qui 
s’en dégagent, elle n’a de cesse de revenir dans sa ville, après 
s’être produite aux quatre coins du monde, avoir été applau-
die par des parterres admiratifs et côtoyés musiciens émé-
rites et personnalités inspirantes. Il en faut de la persévérance 
et de la discipline pour réussir dans un milieu aussi sélectif. 
Elle s’astreint sans relâche à une travail assidu. Au-delà du 
talent et d’une intelligence aiguisée indubitables, elle possède 
une âme éminemment poétique qui s’exprime dans ses in-
terprétations et font d’elle une pianiste hors pair et respectée.

Elle a pourtant su garder une simplicité désarmante et une 
grande disponibilité. Si elle porte haut les couleurs de Mon-
they, grâce au rayonnement international qu’elle lui off re, elle 
apporte également à la ville sa lumière. Celle qu’elle porte en 
elle et qui fait d’elle une personnalité fondamentalement 
authentique, attachante et bienveillante. Mais aussi celle qui 
la conduit à vouloir s’investir et s’engager. 

Elle voit d’ailleurs la distinction que lui a remise la ville en 2019 
comme une responsabilité. Celle de rendre aux siens ce qu’ils 
lui ont off ert. Cet été, elle les invitera dans son jardin secret. 
Projet qu’elle mûrit depuis des années, la première édition du 
Festival Les Ondes, accueillera, le temps d’un week-end, des 
artistes de renom dans notre ville. Elle signe la programma-
tion artistique de ce festival qu’elle a imaginé au Pavillon des 
Mangettes. Un lieu qui refl ète le paysage qu’elle aime tant 
mais qui autorise également une décontraction qui lui paraît 
essentielle dans un milieu souvent considéré comme guindé 
et élitaire. Les enfants seront les bienvenus aux concerts, la 
convivialité sera de mise et surtout, le festival se voudra ac-
cessible à tous, grâce à une politique tarifaire abordable. 

Un festival sans prise de tête à l’image d’une personnalité 
solaire et qui s’amuse à casser les codes, toujours respec-
tueusement mais avec audace.

Festival Les Ondes
Pavillon des Mangettes

11 et 12 juin 2022

www.lesondes.ch

Avec Claire-Marie Le Guay (piano), Florian Noak (piano), 
Louis Schwizgebel (piano), Anna Göckel (violon), 

Noémie Bialobroda (alto), Nadège Rochat (violoncelle), 
François Salque (violoncelle), Vincent Peirani 

(accordéon) et Beatrice Berrut (piano).

Beatrice Berrut, Prix culturel de la Ville de Monthey en 2019, entourée de 
Guy Cristina (municipal), Jacques Cordonier (Chef du service de la culture 
du Valais), Emmanuella Rastaldi (membre de la commission culturelle) et 
Stéphane Coppey (président).
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Le 15 mai 2022, les habitant.e.s des communes de Collombey-Muraz et de Monthey 
seront invité.e.s à se prononcer sur le projet de fusion. Ce cahier a pour vocation 
de présenter les grandes lignes du projet et ses enjeux. Il permet également 
d’amener des éléments de réponse aux questions le plus souvent posées par 
les participant.e.s des rencontres citoyennes du mois de septembre dernier,
qu’il s’agisse du choix du nom de la commune fusionnée, de ses armoiries, de la vision 
des Municipalités ou des changements qu’impliquerait une fusion.

La loi valaisanne sur les Communes encourage les fusions de communes et les soutient 
financièrement pour permettre, notamment, la mise en place de pôles de développement 
régionaux. Dans le cas des communes de Collombey-Muraz et de Monthey, il s’agit 
d’une fusion découlant de l’opportunité de renforcer les services à la population par une 
administration centralisée, et d’atteindre une taille critique permettant de devenir un 
moteur attractif au sein de notre région chablaisienne.

La situation économique et géographique de nos deux communes se traduit par des 
défis similaires. La vision partagée des Exécutifs, attestée par les collaborations déjà en 
place, traduit les intentions de développement analogues et l’ambition d’anticiper les 
changements et l’évolution du contexte sociétal, environnemental et économique.
La volonté d’assurer un service optimal au citoyen, un cadre favorable pour la population 
actuelle et future et un tissu économique encore renforcé a guidé la démarche qui 
aboutira à la votation du 15 mai.

1 ADMINISTRATION
9 ENTITÉS



LE CALENDRIER DU PROJET DE FUSION

LES COLLABORATIONS
Des collaborations intercommunales existent depuis des années. 
Récemment, la construction du CSI Chablais-VS (caserne des  
pompiers) ou encore le développement des actions socio-culturelles 
pour la jeunesse sur le territoire de Collombey-Muraz par Soluna en sont 
des exemples très concrets. Les collaborations prévalent également  
dans les domaines suivants :

32

2017
2018

2019
2020

2021

14 MARS
2022

Mise en place d’un comité de pilotage

État des lieux et étude d’opportunité

Attribution d’un mandat au bureau SEREC Sàrl

Émissions de recommandations des groupes
de travail techniques

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur
de la poursuite des réflexions

Les nouveaux Exécutifs (nouvelle législature) 
se prononcent en faveur de la poursuite des 
réflexions

Rencontres citoyennes

Finalisation du rapport de synthèse 

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur du 
projet de fusion

Ateliers citoyens et sondage tous-ménages

Rédaction d’un rapport de synthèse

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur de 
la poursuite des réflexions

Projet soumis à la consultation
des Conseils généraux des deux communes 

VOTATION
(15 MAI 2022)

• Se positionner comme un pôle
économique majeur dans le domaine
des services et de l’industrie.

• Être un pôle de référence dans le
domaine de l’énergie, de l’écologie
industrielle et des biotechnologies.

• Favoriser le maintien et la création des
emplois.

• Être leader du développement régional.

• Garantir le dynamisme et l’efficience du
service à la population.

• Garder des finances saines et augmenter
la capacité d’investissement dans le
futur.

• Assurer une mobilité efficace.

• Assurer une cohérence dans la gestion
du territoire.

• Développer une urbanisation intégrée et
harmonieuse qui favorise les zones de
rencontre et les espaces verts naturels
de proximité.

ÉCONOMIE TERRITOIRE &
ENVIRONNEMENT 

GOUVERNANCE &
FONCTIONNEMENT 

• Se positionner comme un pôle
économique majeur dans le domaine
des services et de l’industrie.

e un pôle de référence dans le
domaine de l’énergie, de l’écologie
industrielle et des biotechnologies.

• Favoriser le maintien et la création des
emplois.

économique majeur dans le domaine
des services et de l’industrie.

e un pôle de référence dans le
domaine de l’énergie, de l’écologie
industrielle et des biotechnologies.

•• ÊtrÊtre un pôle de référence dans le• ÊtrÊtre un pôle de référence dans le

er une mobilité efficace.

er une cohérence dans la gestion
du territoire.

• Développer une urbanisation intégrée et
harmonieuse qui favorise les zones deharmonieuse qui favorise les zones de
rencontre et les espaces verts naturels
de proximité.

• Offrir à la population une qualité
de vie et des prestations optimales,
notamment grâce au développement
de la digitalisation.

• Favoriser l’intégration de la population.

• Offrir des infrastructures sportives et
culturelles de qualité.

SOCIÉTÉ & 
CADRE DE VIE

• Être leader du développement régional.

Garantir 
service à la population.

• Garder des finances saines et augmenter
la capacité d’investissement dans le
futur.

• Garantir 
service à la population.

Gar

Garantir 
service à la population.

AUTORITÉS

Conseil municipal de 9 membres
Conseil général de 60 membres

BOURGEOISIE

Bourgeoisies indépendantes,
sauf si vote contraire.

ADMINISTRATION

Services répartis dans les 
bâtiments administratifs existants 
des 2 communes.
Service de guichet citoyen et 
bureaux de vote maintenus dans 
les « anciennes » communes.

ENFANCE & JEUNESSE

Crèches-UAPE et écoles
maintenues.
Actions socio-culturelles pour la 
jeunesse poursuivies.

SANTÉ

Structures d’accueil des aînés 
maintenues.

La mise en commun des compétences et la rationalisation des
ressources sont aujourd’hui une évidence. Pour autant, la complexité 
administrative et la fragile pérennité de ces collaborations 
intercommunales conduisent les Exécutifs à faire un pas de plus et
vous proposer la fusion de nos deux communes.

TERRITOIRE & POPULATION

9 entités :Collombey, Muraz, 
Collombey-le-Grand, Illarsaz,
Les Neyres, Monthey, Choëx, 
Les Giettes, Vallon de They

5’839 hectares / 27’898 habitants
2e commune du Canton
10e commune romande

FINANCES

Les deux communes présentent 
des finances saines et un endet-
tement faible selon les critères de 
l’Etat du Valais. Elles envisagent  
une diminution des impôts par :

• Coefficient unifié à 1.2
• Indexation unifiée à 165%
• Objectif de degré d’autofinan-

cement unifié entre 50 et 60%.

VIE ASSOCIATIVE & LOISIRS

Événements de chaque village 
maintenus et soutenus.
Offres complémentaires et accès 
aux infrastructures développés.

Sécurité, feu, police 

Énergie et 
développement durable

EMS

Routes et infrastructures

Alimentation et gestion
du réseau d’eau

Stand de tir Châble-Croix

Actions socio-culturelles
pour la jeunesse

CAFÉS CITOYENS
(à partir du
31 mars 2022)

PUIS

LE CALENDRIER DU PROJET DE FUSION

LES COLLABORATIONS
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pour la jeunesse sur le territoire de Collombey-Muraz par Soluna en sont 
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dans les domaines suivants :
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Événements de chaque village 
maintenus et soutenus.
Offres complémentaires et accès 
aux infrastructures développés.

Sécurité, feu, police 

Énergie et 
développement durable

EMS

Routes et infrastructures

Alimentation et gestion
du réseau d’eau

Stand de tir Châble-Croix

Actions socio-culturelles
pour la jeunesse

CAFÉS CITOYENS
(à partir du
31 mars 2022)

PUIS



LE CALENDRIER DU PROJET DE FUSION

LES COLLABORATIONS
Des collaborations intercommunales existent depuis des années. 
Récemment, la construction du CSI Chablais-VS (caserne des  
pompiers) ou encore le développement des actions socio-culturelles 
pour la jeunesse sur le territoire de Collombey-Muraz par Soluna en sont 
des exemples très concrets. Les collaborations prévalent également  
dans les domaines suivants :
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2017
2018

2019
2020

2021

14 MARS
2022

Mise en place d’un comité de pilotage

État des lieux et étude d’opportunité

Attribution d’un mandat au bureau SEREC Sàrl

Émissions de recommandations des groupes
de travail techniques

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur
de la poursuite des réflexions

Les nouveaux Exécutifs (nouvelle législature) 
se prononcent en faveur de la poursuite des 
réflexions

Rencontres citoyennes

Finalisation du rapport de synthèse 

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur du 
projet de fusion

Ateliers citoyens et sondage tous-ménages

Rédaction d’un rapport de synthèse

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur de 
la poursuite des réflexions

Projet soumis à la consultation
des Conseils généraux des deux communes 

VOTATION
(15 MAI 2022)

• Se positionner comme un pôle
économique majeur dans le domaine
des services et de l’industrie.

• Être un pôle de référence dans le
domaine de l’énergie, de l’écologie
industrielle et des biotechnologies.

• Favoriser le maintien et la création des
emplois.

• Être leader du développement régional.

• Garantir le dynamisme et l’efficience du
service à la population.
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la capacité d’investissement dans le
futur.
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ÉCONOMIE TERRITOIRE &
ENVIRONNEMENT 

GOUVERNANCE &
FONCTIONNEMENT 

• Offrir à la population une qualité
de vie et des prestations optimales,
notamment grâce au développement
de la digitalisation.

• Favoriser l’intégration de la population.
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culturelles de qualité.

SOCIÉTÉ & 
CADRE DE VIE

AUTORITÉS
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Conseil général de 60 membres
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ADMINISTRATION

Services répartis dans les 
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SANTÉ
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La mise en commun des compétences et la rationalisation des
ressources sont aujourd’hui une évidence. Pour autant, la complexité 
administrative et la fragile pérennité de ces collaborations 
intercommunales conduisent les Exécutifs à faire un pas de plus et
vous proposer la fusion de nos deux communes.
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Les Neyres, Monthey, Choëx, 
Les Giettes, Vallon de They

5’839 hectares / 27’898 habitants
2e commune du Canton
10e commune romande

FINANCES

Les deux communes présentent 
des finances saines et un endet-
tement faible selon les critères de 
l’Etat du Valais. Elles envisagent  
une diminution des impôts par :

• Coefficient unifié à 1.2
• Indexation unifiée à 165%
• Objectif de degré d’autofinan-

cement unifié entre 50 et 60%.

VIE ASSOCIATIVE & LOISIRS

Événements de chaque village 
maintenus et soutenus.
Offres complémentaires et accès 
aux infrastructures développés.

Sécurité, feu, police 

Énergie et 
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En cas de fusion, les villages garderont leurs noms et leurs codes postaux. Il est toutefois nécessaire de 
trouver un nom pour désigner la nouvelle entité administrative. 

Le choix du nom de la commune en cas de fusion est un point délicat, car il soulève des questions identitaires. 
Il doit représenter une entité, remporter l’adhésion de la population, mais aussi être praticable et cohérent. 
Plusieurs options ont été étudiées par les Exécutifs, qui ont également souhaité obtenir l’avis de la population 
en lui soumettant un sondage: 

Plus d’infos : fusion-mcm.ch

• Monthey-Collombey-Muraz : le nom le plus
consensuel s’est heurté à un préavis négatif de
Swisstopo, en raison de sa longueur.

• Il n’existe pas de lieu-dit ou de lieu emblématique 
qui puisse représenter la commune fusionnée et
servir de nouveau nom.

• Inventer un nom était une possibilité, mais
aucune proposition ne s’est avérée suffisamment
cohérente et pertinente.

• Le projet de la constituante prévoit le passage
des treize districts à six régions. La région nous
concernant étant la région de « Monthey », cette
dénomination semblait par conséquent être un
choix cohérent pour la commune fusionnée.

• En avril 2020, via un questionnaire transmis
en tous-ménages, la population des deux
communes a été invitée à faire ses propositions
de noms. Le nom Monthey est sorti en tête dans
les deux communes concernées.

LES ARMOIRIES
Les armoiries servent d’emblèmes et de marques d’appartenance. Réalisées 
selon des règles définies, elles sont également le reflet de l’histoire d’une 
commune. Dans le cas de la proposition faite par un héraldiste et soutenue 
par un groupe de travail, les armoiries de la future commune fusionnée 
marquent symboliquement le mariage et témoignent du respect de l’histoire 
et des racines des deux communes.

Les rencontres citoyennes ont permis d’identifier très concrètement le souhait 
de plusieurs citoyen.ne.s de ré-examiner diverses questions, dont la position des 
colombes sur les armoiries. La nouvelle proposition ci-contre intègre certaines 
de ces remarques pertinentes. 

AGENDA
Faites-vous une idée plus précise du projet de fusion. Posez vos questions. Échangez avec 
d’autres habitant.e.s des deux communes. Les cafés citoyens vous permettent de rencontrer 
des membres des Exécutifs de Collombey-Muraz et de Monthey, qui seront présent.e.s aux six
dates à disposition :

Jeudi 31 mars à 19h
Café de la Paix - Monthey 

Vendredi 1er avril à 19h
Steakhouse La Fontaine - Collombey-Le-Grand 

Mardi 5 avril à 19h
Restaurant Les 2 Sages - Collombey

Mercredi 6 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mardi 12 avril à 19h
La Treille - Muraz

Mercredi 13 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mercredi 6 avril à 19h 
Débat Canal 9

DÉBATS DANS LES MÉDIAS
Jeudi 7 avril à 19h 

Débat public Radio Chablais
POZE CAFÉ

Lundi 11 avril à 19h
Débat public Le Nouvelliste 
Salle multiactivités - Muraz 



En images 9
Après l’éclairage public, la Ville de Monthey assainit progressivement 
l’éclairage de l’ensemble de ses infrastructures sportives afin de laisser 
place à un système économique et intelligent. Ce fut le cas du terrain de 
Noyerayaz, du stade des Verney (synthétique) puis du Stade Philippe-
Pottier. Ce le sera bientôt également au tennis des Semilles. Les nouveaux 
mats dotés de luminaires led permettront de programmer des scénarios 
afin d’adapter l’intensité de l’éclairage selon l’activité, qu’il s’agisse d’entraî-
nements ou d’interclubs. Grâce à leur nouvelle technologie, la consom-
mation électrique diminuera de plus de moitié avec une puissance d’éclai-
rage de 20kW au lieu de 49kW. Les utilisateurs pourront à nouveau profi-
ter de leurs terrains à partir de ce printemps.

Durant le Festival Hik et Nunk où il se produisait, Franco Mento a 
reçu le Prix culturel 2020 en présence du président Stéphane 
Coppey et du municipal en charge de la culture Guy Cristina. 
Choisi pour la pertinence et l’audace de sa démarche artistique, le 
musicien électronique, très impliqué dans le tissu culturel de la 

Ville de Monthey, est l’auteur de plusieurs installations sonores 
que ce soit au Palp Festival en 2020 avec David Glassey ou 
plus récemment sur le Pont Couvert (Diskò Diskò). Il a éga-
lement bénéficié d’une bourse de trois ans MusiquePro du 
Service de la culture de l’Etat du Valais.

Le 9 décembre, la Ville de Monthey a remis cinq mérites sportifs 
2021 et un prix d’encouragement à des athlètes domiciliés sur la 
commune de Monthey ou évoluant au sein d’un club monthey-
san. Le président Stéphane Coppey et le municipal en charge du 
dicastère « Sports, Jeunesse & Intégration » Pierre Contat ont 
félicité les lauréats pour leurs exploits et leur engagement. 

Philippe Moerch et Daniel Amiguet
Voile handisport (SportPlus Monthey- Chablais), catégorie équipe (en photo)

Equipe U13M
Basketball (BBC Monthey Chablais Troistorrents), catégorie équipe

Damien Lehmann
Football Américain (Monthey Rhinos), catégorie individuel

Nathalie Gabioud Fasel
Natation (CENAMO), catégorie dirigeant 

Maurice Penseyres
Yoseikan Budo (Yoseikan Club à Collombey), catégorie dirigeant (en 
photo)

Anaëlle Gaillard

Cyclisme (Passione Sportiva), Prix d’encouragement

Assainissement de l’éclairage du tennis des Semilles

Franco Mento : Prix culturel 2020

Mérites sportifs 2021
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En cas de fusion, les villages garderont leurs noms et leurs codes postaux. Il est toutefois nécessaire de 
trouver un nom pour désigner la nouvelle entité administrative. 

Le choix du nom de la commune en cas de fusion est un point délicat, car il soulève des questions identitaires. 
Il doit représenter une entité, remporter l’adhésion de la population, mais aussi être praticable et cohérent. 
Plusieurs options ont été étudiées par les Exécutifs, qui ont également souhaité obtenir l’avis de la population 
en lui soumettant un sondage: 

Plus d’infos : fusion-mcm.ch

• Monthey-Collombey-Muraz : le nom le plus
consensuel s’est heurté à un préavis négatif de
Swisstopo, en raison de sa longueur.

• Il n’existe pas de lieu-dit ou de lieu emblématique 
qui puisse représenter la commune fusionnée et
servir de nouveau nom.

• Inventer un nom était une possibilité, mais
aucune proposition ne s’est avérée suffisamment
cohérente et pertinente.

• Le projet de la constituante prévoit le passage
des treize districts à six régions. La région nous
concernant étant la région de « Monthey », cette
dénomination semblait par conséquent être un
choix cohérent pour la commune fusionnée.

• En avril 2020, via un questionnaire transmis
en tous-ménages, la population des deux
communes a été invitée à faire ses propositions
de noms. Le nom Monthey est sorti en tête dans
les deux communes concernées.

LES ARMOIRIES
Les armoiries servent d’emblèmes et de marques d’appartenance. Réalisées 
selon des règles définies, elles sont également le reflet de l’histoire d’une 
commune. Dans le cas de la proposition faite par un héraldiste et soutenue 
par un groupe de travail, les armoiries de la future commune fusionnée 
marquent symboliquement le mariage et témoignent du respect de l’histoire 
et des racines des deux communes.

Les rencontres citoyennes ont permis d’identifier très concrètement le souhait 
de plusieurs citoyen.ne.s de ré-examiner diverses questions, dont la position des 
colombes sur les armoiries. La nouvelle proposition ci-contre intègre certaines 
de ces remarques pertinentes. 

AGENDA
Faites-vous une idée plus précise du projet de fusion. Posez vos questions. Échangez avec 
d’autres habitant.e.s des deux communes. Les cafés citoyens vous permettent de rencontrer 
des membres des Exécutifs de Collombey-Muraz et de Monthey, qui seront présent.e.s aux six
dates à disposition :

Jeudi 31 mars à 19h
Café de la Paix - Monthey 

Vendredi 1er avril à 19h
Steakhouse La Fontaine - Collombey-Le-Grand 

Mardi 5 avril à 19h
Restaurant Les 2 Sages - Collombey

Mercredi 6 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mardi 12 avril à 19h
La Treille - Muraz

Mercredi 13 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mercredi 6 avril à 19h 
Débat Canal 9

DÉBATS DANS LES MÉDIAS
Jeudi 7 avril à 19h 

Débat public Radio Chablais
POZE CAFÉ

Lundi 11 avril à 19h
Débat public Le Nouvelliste 
Salle multiactivités - Muraz 



 

10 En images

Le 13 décembre dernier, Robert Burri (à droite sur 
la photo) a été élu afin de remplacer Mathilde Mot-
tet en qualité de secrétaire du Bureau du Conseil 
général. Il rejoint Antoine Bellwald (président) ainsi 
que Guillaume Joris (vice-président), Claude Ber-
ger (premier scrutateur) et Catherine Carruzzo 
(seconde scrutatrice).

Le Super Noël et la Foire du 31 ont eu lieu en décembre 
dernier dans la bonne humeur. Les participants, les res-
taurateurs et les artisans ont apprécié de pouvoir re-
nouer avec une tradition qui avait dû être mise partiel-
lement entre parenthèse en 2020.

En 2022, la Ville de Monthey aura l’honneur de 
compter parmi ses concitoyens trois centenaires : 
Madame Marcelle Frachebourg née le 6 avril 
1922, Madame Serafina Gonzalez Sciarrino née le 
14 juillet 1922 ainsi que Monsieur Pierre Durpaz 
né le 9 janvier 1922 et qui a récemment reçu la 
visite des autorités communales et du Conseiller 
d’Etat Roberto Schmidt (photo ci-contre). 

Bureau du Conseil

Fêtes de fin d’année

Trois centenaires 
en 2022
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Jeunesse 11
Soluna, un repère pour la jeunesse
Soluna créé du lien et du sens pour les jeunes habitants de 
notre ville depuis de nombreuses années. La structure de la 
Ville de Monthey intensifi e ses activités pour les 6 à 12 ans 
et élargit également ses prestations pour la Commune de 
Collombey-Muraz.

Soluna, du service « Sports, Jeunesse & Intégration » de la Ville 
de Monthey, eff ectue un travail socio-éducatif et socio-cultu-
rel auprès de la jeunesse. L’objectif des actions socio-éduca-
tives est d’apporter une présence et un soutien pour les jeunes 
en situation de fragilité et eff ectuer un travail de prévention. Les 
actions socio-culturelles ont pour leur part pour but de favo-
riser la cohésion sociale, l’intégration et la participation des 
jeunes dans la vie sociale. Elles prennent diff érentes formes, 
qu’il s’agisse d’activités, d’espaces de dialogue ou de soutiens 
à la mise en place de projets. Depuis plusieurs années, Monthey 
et Collombey-Muraz collaborent autour de diff érentes problé-
matiques jeunesse grâce au projet TSHM Chablais VS. Par ce 
biais, une travailleuse sociale hors murs (TSHM) rattachée à 
Soluna, propose soutien et conseil aux jeunes qui traversent 
une période de fragilité ou de rupture. En 2021, Collombey-
Muraz a souhaité développer des actions socio-culturelles, 
après avoir constaté un besoin récurrent pour des activité et 
des lieux. Ce dernier a en eff et été mis en évidence par les 
projets TSHM Chablais VS et « Ramène ta fraise ! » qui ont 
consisté à rencontrer les jeunes sur le terrain et récolter leurs 

impressions et besoins.
Sur la base d’un mandat 
de prestations, Soluna a 
conçu un programme 
d’animations et des accueils sportifs pour les 10 à 25 ans. Des 
rendez-vous hebdomadaires sont organisés dans diff érents 
lieux de la commune de Collombey-Muraz depuis décembre 
dernier. Amélie Varin, animatrice socio-culturelle, a été enga-
gée afi n de créer du lien avec la jeunesse, organiser ces diff é-
rents temps de rencontres et encourager la citoyenneté active.

Informations :
solunamonthey.ch 
Facebook : Soluna / Soluna Collombey-Muraz
Instagram : soluna_monthey / soluna-collombeymuraz

Street workout – un projet collaboratif

En juin dernier, la Ville a inauguré le street workout des 
Semilles. Le projet est né de l’opération « Ramène ta fraise » 
qui a permis d’identifi er une demande grandissante de tous 
milieux confondus pour un espace street workout, un loi-
sir à mi-chemin entre la gymnastique et la musculation. 
Soluna a constitué un groupe hétéroclite de jeunes ci-
toyens afi n de concevoir cette zone de loisirs et amener 
une dimension participative à ce projet. Il a été impliqué à 
toutes les étapes du projet, qu’il s’agisse de l’obtention du 
budget, du choix du lieu, de la sélection de l’infrastructure, 
de l’appel d’off re, etc.. Pour Pierre Contat, le municipal en 
charge « cet exemple de projet imaginé par les citoyens 
pour les citoyens et l’accompagnement proposé par notre 
service qui a à coeur de rencontrer les utilisateurs, ont une 
réelle pertinence et légitimité. Ils permettent de dynamiser 
la ville et d’intégrer la population, en rappelant que chacun 
y a une place et peut, à son échelle, apporter une contri-
bution réelle. »

Activités gratuites pour les 6-12 ans
En pleine pandémie et consciente d’un besoin accru de 
la part des jeunes enfants, Soluna a mis en place un pro-
gramme d’activités gratuites à l’intention des 6 à 12 ans. 
« L’espace 612 » propose durant les vacances mais égale-
ment les mercredis après-midi, des animations enca-
drées. La Ville de Monthey a décidé de maintenir ces 
activités sur le long terme et garantir leur gratuité afi n de 
les rendre accessibles à toutes les familles. Elle reconnait 
l’importance de miser sur le lien et de faire de la préven-
tion dès le plus jeune âge. Selon Pierre Contat « Ces ren-
contres sont d'autant plus importantes quand on voit 
« l'individualisme électronique » qui renferme les jeunes. »

Le street workout des Semilles inauguré en juin 2021, avec une partie des 
membres du groupe de jeunes citoyens impliqués dans sa réalisation.
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Editeur
Commune de Monthey
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Montfort SA – Monthey

Pour écrire au journal
sarah.grau@monthey.ch

POUR PLUS D’INFORMATIONS

 www.montheytourisme.ch

 www.monthey.ch

 Tél. 024 475 79 63

Marché en ville : 
tous les mercredis de 8 h à 13h

Restez informé·e·s 
grâce à l’application 
o�  cielle et gratuite 
de la Ville de Monthey.

Visites guidées :
www.montheytourisme.ch/visites Informations sur www.monthey.ch/app

Agenda mars à juin 2022
Mars Mai

Juin

Avril

10 Conférence Astrochablais 
 Ecole de Commerce

12 Chèvre / Seguin / Loup 
 P’tit Théâtre de la Vièze

12 The Psychotic Monks + Peter Kernel 
 Pont Rouge

17 Gli Angeli Genève | Eglise Catholique

18 Arma Jackson | Pont Rouge

24 Vernissage album Jugendstil 
 Théâtre du Crochetan

25-27 Décrocher la lune | Médiathèque

26 Fracasse | Pavillon des Mangettes

26 Une des dernières soirées de Carnaval 
 Théâtre du Crochetan

26 Sopico | Pont Rouge

29 B. Dance | Théâtre du Crochetan

31 Brigitte Rosset | Théâtre du Crochetan

1er Course des Deux Chapelles

5 Midi Théâtre du Crochetan

6 Dooz Kawa | Pont Rouge

6-8 Fête Paroissiale Protestante | Salle En Biolle

7 Coff re ouvert

7-8 et 10 Festival Steps | Théâtre du Crochetan

12   Conférence Astrochablais | Ecole de Commerce

14 La Favrine | Rue Bourg-aux-Favres

14 15 ans du Club de Rugby OCM 
 Patinoire du Verney

14 Kaori Ito | Théâtre du Crochetan

15 Dimanches au Château

18-21 Festival de la Durabilité

18 Lectures au parc | Parc du Crochetan

19 Aterballeto | Théâtre du Crochetan

19 Earthless + Maida Vale | Pont Rouge

21-22 Championnat Valais Agrès 
Salle du Reposieux

22 Concert annuel de La Lyre 
 Théâtre du Crochetan

24 50 ans du Reposieux | CO du Reposieux

4 Coff re ouvert

7-11 Battue la terre | Malévoz

9 Tenside | Pont Rouge

11 50 ans de la Castalie

11 Journée des Harmonies Valaisannes

11 Championnat valaisan de Pétanque 
 Esplanade du Théâtre

11-12 Pling Plong Meuh | Médiathèque

11-12 Les Ondes Festival | Mangettes

12 Fugue Chablaisienne

15 Présentation Saison Crochetan

22-3 juillet Antigone | Esplanade du Théâtre

24 Fête des Écoles | Centre-ville

1er Soirée courts-métrages 
 Théâtre du Crochetan

2 Coff re Ouvert 
 Avenue de la Gare

3 Dimanches au Château

3 Concert annuel de l’Harmonie 
 Théâtre du Crochetan

6-10 Un fi l à la patte | Théâtre du Crochetan

14 Midi Théâtre | Théâtre du Crochetan

14 Hubert-Félix Thiéfaine | Théâtre du Crochetan

15 Jazzy Bazz | Pont Rouge

16 Russian Circles + Helms Alee 
Pont Rouge

19-30 Foire aux livres | Médiathèque

20-23 Versant Rupal | Théâtre du Crochetan

23 Ecrivez votre histoire | Médiathèque

29-1er mai Festival des Jeunes Rencontres

Informations sur www.monthey.ch/app

Restez informé·e·s 
grâce à l’application 
o�  cielle et gratuite 
de la Ville de Monthey.

Informations sur www.monthey.ch/app

Centre-ville

Informations sur www.monthey.ch/app


